OBJET : TARIFS COMMUNAUX 2011

Le Maire rappelle qu’il convient, comme chaque année, de fixer les tarifs communaux pour l’année prochaine.

En accord avec l’adjointe aux finances, le Maire indique que pour une bonne gestion, il convient de répercuter une partie au moins des évolutions du coût de la vie sur les coûts de location de locaux (soit près de 2%). Les autres tarifs peuvent rester inchangés.

CONCESSION CIMETIERE :





   tarifs 2010











(pour mémoire)

Concession trentenaire : ................................

  45.00 €/m2

45.00 €/m²


CONCESSION COLUMBARIUM :

Concession trentenaire : ...............................

610.00 €

610.00 €


DROIT DE PLACE FORAINS :

Stand de 5 ml et + : ......................................

  55.00 € 

55.00 €
Stand de moins de 5 ml : ...............................
 
  35.00 €   

35.00 €

auto-skooter : ..............................................

110.00 €   
         110.00 €
Forfait Forain/1 JOUR.......…………………

  25.00 €   

25.00 €


DROIT DE PLACE DES MARCHANTS AMBULANTS :

Forfait annuel à raison d'une présence hebdomadaire : 50.00 €

50.00 €
Forfait à chaque présence : ........................................... 10.00 €

10.00 €

LOCATION DE MATERIEL : 

Tables : .........................................………..

   3.00 € l'unité
3.00 € l'unité
Bancs  : ......................................……….....

   1.00 € l'unité
1.00 € l'unité

PUBLICITE DANS "LE NOUVEL UPIEN" journal d'informations villageoises

A partir du format 21x29.7 et pour 4 parutions :



Pavé publicitaire de 1/8 page :
  
  85.00 €

  85.00 €


Pavé publicitaire de ¼ page :

150.00 €

150.00 €


Pavé publicitaire de ½ page :

230.00 €

230.00 €

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

Cotisation Adhérent de plus de 18 ans…….

    8.00 €

8.00 €
Gratuité pour les moins de 18 ans

Remplacement après perte de la carte d'adhérent
    2.00 €

2.00 €
Retards dans le rendu des documents empruntés : 1.50 € pour le second rappel
Impression de documents au delà de 3 pages et dans la limite de 50 pages 0.10 € la page

LOCATION SALLE DES FETES 






      Association ayant
          association







       Son siège à Upie
            extérieure

2 manifestations par année civile :

  gratuit


 sans objet

Location un jour semaine……………….

  67.00 €


   335.00 €

Location week-end……………………...

112.00 €


   555.00 €

Réveillon Saint Sylvestre……………….

500.00 €


1 600.00 €







        *Particuliers


Particuliers








   Upiens


 extérieurs

Location un jour semaine ………………

   224.00 €


   333.00 €

Location week-end……………………..

   336.00 €


   555.00 €

Réveillon Saint Sylvestre………………

1 100.00 €


1 600.00 €

En période hivernale (15/10 AU 15/04), le chauffage est facturé à 56 € à tout occupant.

* Le TARIF préférentiel réservé aux Particuliers Upiens est appliqué pour une seule réservation par année civile.

LES TARIFS "WEEK-END" S'ENTENDENT POUR UNE DUREE DE LOCATION COMPRISE ENTRE LE VENDREDI 11 H 30 ET LE LUNDI MATIN A 8 H 30 avec états des lieux obligatoires.

Le nettoyage de la salle est à la charge du locataire.

LOCATION LOCAUX COMMUNAUX AUTRES QUE LA SALLE DES FETES

Associations ayant leur siège à Upie : 2 locations à titre gratuit par an- au delà 20.00 € 






par jour d'occupation.

Particuliers Upiens :  51.00 € par jour    

